
En fin de parcours, les IDEL ayant suivi ce programme intégré seront
capables de : 

Informer sur les raisons et l’intérêt du développement de la
télésanté.
Différencier les axes de la télésanté : téléconsultation,
télémédecine, télé-expertise, télésoins.
Comprendre le modèle économique des actes de télésanté.
Présenter les différentes formes d’exercice coordonné favorisant la
mise en œuvre d’actes de télémédecine (MSP, CDS, CPTS).
Intégrer ces nouveaux actes dans leur pratique quotidienne.
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Élaborer un projet de télémédecine.
Définir le rôle de l’IDE dans un contexte de télésanté.

 

Questionnaire pré-formation

Classe virtuelle

Questionnaire post-formation

7h

Déroulé pédagogique :


